
DIPLÔME D’ÉTAT 

DE MONITEUR ÉDUCATEUR 
NIVEAU IV

LA FORMATION

2 années de formation réparties entre théorie et pratique.

➢ Formation théorique :
DF1 – 400H : Accompagnement social et éducatif spécialisé.

DF2 – 300H : Participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé.

DF3 – 125H : Travail en équipe pluri-professionnelle .

DF4 – 125H : Implication dans les dynamiques institutionnelles.

➢ Formation pratique :
28 semaines de stage réparties sur les 2 années de formation.

Durée & contenu de la formation

Conditions d’accès à la formation & sélection

➢ Satisfaire aux épreuves de sélection

➢ Être majeur(e) à l’entrée en formation

➢ Justifier d’un extrait de casier judiciaire vierge

➢ En formation initiale

➢ En cours d’emploi

Aides possibles : bourse du Conseil 

Régional, Pôle Emploi, employeur, 

OPCA, ... S’adresser au secrétariat de 

la formation pour plus d’informations.

Statut durant la formation Coût annuel de la formation



62 avenue Marx-Dormoy

63000 CLERMONT-FERRAND

OÙ NOUS TROUVER ? 

CONTACT

04 63 05 03 79                              marilyn.chillan@itsra.net                             www.itsra.net 
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Le/la moniteur(trice) éducateur(trice) participe à l’action éducative, à l’animation et

à l’organisation de la vie quotidienne d’enfants, d’adolescents ou d’adultes en

difficulté ou en situation de handicap. Il/elle assure une relation éducative au sein

d’espace collectif en tenant compte du contexte social et familial de la personne.

Il/elle favorise l’accès aux ressources de l’environnement. Il/elle contribue à la qualité

de l’animation dans les structures dans lesquelles les personnes vivent.

Les actes de la vie quotidienne sont un support essentiel à son intervention.

Posséder des qualités relationnelles,

souhaiter créer des activités, savoir

être patient(e), être à l’écoute et

être organisé(e).

LE MÉTIER

Les domaines d’intervention regroupent le

handicap, la protection de l’enfance/de

la santé et l’insertion sociale.

Le métier de moniteur éducateur peut être

exercé en secteur privé associatif, en

secteur public, en secteur hospitalier, en

centre de soins/de rééducation, en foyer

de jeunes, en institut médico-

pédagogiques, en établissement

accueillant des personnes âgées, des

personnes en situation de handicap, des

personnes vieillissantes, des adultes en

difficultés sociales, des enfants relevant de

la protection de l’enfance…

Compétences requises Domaines & lieux d’exercice

L’ITSRA C’EST AUSSI…


